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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE TRAVAUX PUBLICS ET DE DÉVELOPPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE L’OUGANDA 

Préambule

Le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement de 
l’Ouganda (dénommés ci-après collectivement les « Parties » et individuellement une 
« Partie »);

Ayant pris l’engagement de contribuer à établir et à développer des relations 
diversifiées dans le domaine des travaux publics et du développement des infrastructures 
dans un esprit de solidarité et d’amitié, en contribuant ainsi à atteindre les objectifs du 
Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) et au développement 
du continent africain au sens large;

Conscients de l’importance que revêtent les infrastructures pour le développement 
économique et social des deux pays; et

Reconnaissant les avantages mutuels pouvant résulter du présent Mémorandum 
d’accord,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

À moins que le contexte n’indique le contraire, les termes et expressions figurant ci-
dessous auront, dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, les significations 
suivantes :

L’expression « autorité compétente » s’entend des autorités compétentes visées à 
l’article 3;

Le terme « coopération » s’entend des mesures prises et des activités exercées par les 
deux Parties conformément aux objectifs poursuivis par le présent Mémorandum 
d’accord;

L’expression « travaux publics » englobe l’ensemble des activités menées et des 
initiatives prises dans le cadre de l’environnement bâti et qui affectent la politique, le 
développement des infrastructures (réalisation et entretien) ainsi que l’environnement où 
les activités ont lieu.
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Article 2. Champ d’application de la coopération

Les Parties examineront les possibilités de coopérer sur la base de l’égalité et de 
l’avantage mutuel dans le but de promouvoir, de développer et d’accroître la coopération 
dans le domaine des travaux publics, l’environnement bâti, l’environnement 
réglementaire, le développement et l’entretien des infrastructures dans leurs juridictions 
respectives.

Article 3. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont :

(a) Dans le cas du Gouvernement de la République d’Afrique du Sud, le Ministère 
des travaux publics; et 

(b) Dans le cas du Gouvernement de la République de l’Ouganda, le Ministère des 
travaux et des transports.

Article 4. Domaines de coopération

Les domaines de coopération entrant dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord s’articuleront, notamment mais non exclusivement, autour des grands axes 
suivants :

(a) Renforcement des capacités institutionnelles dans les domaines tels que la 
législation et l’établissement des politiques, la planification, les travaux publics, la 
fabrication de matériaux de construction, l’assurance de la qualité, le suivi et l’évaluation 
et la règlementation de l’industrie de la construction;

(b) Programmes d’échange entre conseillers professionnels et/ou conseils 
professionnels en formation professionnelle continue et développement des compétences 
pour les professionnels de l’environnement bâti (artisans, architectes, ingénieurs, 
métreurs, directeurs de projet, gestionnaires immobiliers et experts en estimations);

(c) Création d’emplois par l’application de technologies appropriées, telles que la 
technologie de la construction à forte intensité de travail;

(d) Amélioration de la production et fourniture de matériaux de construction et 
d’équipements pour la construction tels que les briques écologiques;

(e) Recherche et développement, partage de la technologie du bâtiment, de la 
technique de l’entretien et de l’expertise accumulée dans ces domaines;

(f) Soutien apporté à la coopération et incitation au partenariat entre les secteurs 
publics et privés dans l’industrie de la construction aux fins de développer les 
infrastructures et leur entretien; et

(g) Partage des connaissances et de l’expérience acquise quant aux voies 
alternatives de financement du développement des infrastructures et de leur entretien.
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Article 5. Formes de coopération

Les Parties coopèrent en :
(a) Échangeant des professionnels aux fins d’élaborer des politiques, de 

perfectionner les connaissances du personnel et de partager les nouvelles techniques, en 
ce compris la formation et les programmes pédagogiques;

(b) Échangeant, disséminant et partageant des informations sur les problèmes 
touchant aux travaux publics et au développement des infrastructures dans les domaines 
d’intérêt commun;

(c) Créant des partenariats entre les institutions et organisations à caractère public et 
privé situées dans les pays des Parties;

(d) Menant des recherches communes dans le domaine de la construction et des 
matériaux de construction, de l’ingénierie de l’infrastructure, des sciences architecturales, 
des infrastructures rurales et des services.

Article 6. Application

(1) Aux fins de l’application du présent Mémorandum d’accord, les Parties créent 
une commission de travail bilatérale et établissent des programmes d’action concernant 
des projets spécifiques impliquant des éléments des domaines de coopération visés à 
l’article 4 et des formes de coopération visées à l’article 5.

(2) Le financement des programmes et projets de coopération sera convenu par les 
Parties.

Article 7. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties découlant de l’application ou de l’interprétation du 
présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties.

Article 8. Amendements

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties par le biais de notes échangées entre elles par la voie diplomatique.

Article 9. Suspension

Chaque Partie se réserve le droit de compléter ou de suspendre partiellement le 
présent Mémorandum d’accord.

(1) L’avis de suspension indiquant les raisons de ladite suspension sera transmis à 
l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et sera applicable avec effet immédiat dès 
réception de cette notification.

(2) La Partie initiatrice de la suspension lèvera celle-ci dès que possible et en 
informera par écrit l’autre Partie en empruntant la voie diplomatique.
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                                     MISSING TRANSLATION

(3)  The suspending Party shall lift the suspension as soon as possible by way of 
written notice to the other Party through the diplomatic channel.

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

(1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
(2) Le présent Mémorandum d’accord demeurera en vigueur pendant une période de 

cinq (5) ans; passé ce délai, il sera reconduit d’office à raison de périodes 
complémentaires successives d’une durée de cinq (5) ans chacune, mais il pourra 
néanmoins être dénoncé par une des Parties quelle qu’elle soit moyennant préavis écrit de 
six (6) mois notifié par la voie diplomatique informant l’autre de son intention d’y mettre 
fin.

(3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affectera ni ne remettra 
nullement en cause les obligations existantes, les programmes d’action ou les projets 
établis au titre du présent Mémorandum d’accord. Ces obligations demeureront en 
vigueur jusqu’à ce que celles-ci soient éteintes conformément aux conditions du présent 
Mémorandum d’accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord établi en deux 
exemplaires et y ont apposé leur sceau, les deux textes faisant également foi.

FAIT à Pretoria le 21 janvier 2011.

Pour le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud :

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda :
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